
Pour votre prochaine saison la nouvelle disposition mise en place par le Ministère en charge des sports

facilite le renouvellement de votre licence et permet sous certaines conditions ne pas avoir à présenter un 

nouveau certificat médical lors du renouvellement de votre Licence. 

Si vous prenez connaissance du questionnaire de santé disponible sur votre "Espace licencié" et si vous 

répondez « OUI » à une seule de ces questions, vous devrez présenter à votre club un certificat médical datant 

de moins de 6 mois au 1er septembre 2019 pour que votre club puisse renouveler votre licence. 

Si vous répondez « NON » à toutes les questions, vous pouvez être dispensé de présentation d'un nouveau 

certificat médical. 

La présentation d’un certificat médical précisant une absence de contre-indication à la pratique du sport en 

compétition reste cependant obligatoire pour le renouvellement de la licence dans le cas suivant : 

• Vous possédez une licence Athlé Santé et vous souhaitez une licence Athlé Compétition, Athlé Running ou 

Athlé Entreprise. 

Pour remplir le questionnaire, suivez les étapes suivantes:

QUESTIONNAIRE DE SANTE DE LA FEDERATION FRANCAISE D’ATHLETISME



Étape 1: allez à l’adresse http://www.athle.fr/acteur/ puis entrez votre numéro de licence et votre mot de 

passe

http://www.athle.fr/acteur/


Mot de passe oublié? Indiquez votre numéro de licence ou le mail utilisé lors de votre inscription. Vous 

recevrez votre mot de passe par mail (le traitement de la demande peut prendre quelques minutes/heures)



Étape 2: cliquez sur le logo en forme de cœur



Étape 3: cliquez sur « saison prochaine »



Étape 4: cliquez sur « modifier »



Étape 6: cochez la case « je déclare répondre NON à chaque question », puis cliquez sur « valider »



Vous recevrez un mail (cela peut prendre quelques 

minutes/heures) dans lequel se trouve une pièce jointe.

Lors de votre inscription, vous utiliserez cette pièce jointe 

comme justificatif (à la place du certificat médical)


